De nouvelles normes sismiques ébranlent les centrales nucléaires belges
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De nouvelles normes sismiques ont été adoptées pour le secteur nucléaire. Elles pourraient engendrer de gros travaux dans les centrales belges, selon l’Agence de contrôle nucléaire. 
Electrabel doit maudire Fukushima. Sans la catastrophe nucléaire japonaise, ses réacteurs belges auraient été un peu plus tranquilles. Mais un séisme/tsunami est passé par là. Et, pour tirer les leçons de l’accident, il a été décidé d’être beaucoup plus exigeant avec les centrales nucléaires. Notamment en matière de résistance à un séisme.
Des nouvelles exigences qui pourraient « entraîner des modifications parfois conséquentes des installations » belges, nous apprend l’Agence de contrôle nucléaire (AFCN). Il n’est donc pas exclu qu’Engie Electrabel et EDF, copropriétaires du parc belge, soient contraints de se lancer dans un vaste plan de rénovation de leurs centrales.
Explications.
1 Un peu de sismique. 
Parmi les scénarios « catastrophe » auxquels une centrale nucléaire doit pouvoir faire face, il y a évidemment le tremblement de terre. On demande donc aux ingénieurs de dimensionner les centrales pour qu’elles puissent répondre à un séisme qui n’a que très peu de chances de se produire. Comment ? En transformant le rare séisme en une accélération au sol, dont l’unité de mesure est g (la gravité, à savoir 9,81 m/s²). Aujourd’hui, il est demandé à toute centrale nucléaire européenne de pouvoir résister à une accélération au sol de 0,1 g, en cas de séisme. C’est en tout cas ce que recommande l’Association des régulateurs nucléaires européens (Wenra), dans un rapport publié le 24 septembre 2014.
Autre nouvelle mesure de sûreté : les centrales nucléaires doivent être capables de résister à la combinaison d’un séisme et d’un autre aléa (erreur humaine, accident technique…). Les ingénieurs devront donc démontrer, calcul à l’appui, que chaque réacteur est capable de résister à cette double tuile simultanée. Ce qui est un cas de figure particulièrement critique.
2 Une norme bientôt contraignante. L’Agence belge de contrôle nucléaire est membre de Wenra. Elle a participé à la discussion autour de ces nouvelles normes. Mais va-t-elle les imposer au parc belge ? « Les niveaux de référence fixés par Wenra n’ont pas le statut de directive européenne, commente Mélanie Boulanger, porte-parole de l’Agence. Néanmoins, l’AFCN s’est engagée à intégrer les niveaux de référence de Wenra dans notre réglementation ». Les nouvelles normes ne deviendront donc contraignantes qu’après leur transposition dans la législation nationale (ce qui nécessite la modification d’un arrêté royal).
3 Le retard de l’Agence. En mars 2016, Le Soir révélait que les réacteurs de Doel 1 et Doel 2 ne répondaient pas à la nouvelle norme du 0,1g. Et dans ses explications de l’époque, l’AFCN affirmait vouloir transposer les nouvelles normes en droit belge « d’ici fin 2017 ».
Mais nous voilà fin 2017. Et toujours pas de transposition à l’horizon. En réponse à une question parlementaire du député Jean-Marc Nollet (Ecolo), le ministre de l’Intérieur Jan Jambon (N-VA) a reconnu « à regret » que le gendarme nucléaire avait pris du retard. « L’AFCN a dû faire face à un surcroît de travail, tant du côté réglementaire, où la préparation de diverses réglementations et consultations avec les parties prenantes ont exigé un travail considérable, que du côté technique, où des événements non prévus ont exigé des ressources conséquentes », justifie Jan Jambon. Sans donner de nouvelle échéance pour la transposition des normes sismiques. Cette transposition ne semble pas être la priorité numéro 1 de l’institution, qui affirme avoir notamment planché sur la « révision de la réglementation relative au transport de matières radioactives » pour excuser son retard.
4 Des travaux à réaliser. Tant que les normes ne sont pas transposées, Electrabel et EDF n’ont aucune obligation de mettre en conformité leurs sept réacteurs belges. « Les sept centrales belges respectent à la lettre la réglementation belge. Il est bien évident que si la Belgique transpose ce cadre européen, toutes les centrales belges en activité devront s’y conformer dans les conditions édictées par l’Agence de contrôle nucléaire », martèle Electrabel. Qui admet tout de même que « des échanges sur ce point sont en cours » avec l’Agence.
Lire aussi Electrabel a corrigé un vice de construction à Tihange 
Les futures normes étant connues, il est en effet logique que tout ce petit monde tente déjà d’évaluer l’ampleur des travaux à réaliser. Et, apparemment, ça s’annonce plutôt costaud. « L’analyse visant à identifier les domaines où les centrales ne répondraient pas aux nouvelles exigences réglementaires n’est pas encore finalisée. Une première conclusion importante est qu’il se pourrait qu’Electrabel soit amené à devoir considérer de nouveaux événements ou combinaisons d’événements dans la conception. Ceci pourrait entraîner des études et des modifications parfois conséquentes des installations », affirme l’AFCN. Des modifications « parfois conséquentes » des sites nucléaires, vous lisez bien. Combien cela va-t-il coûter ? Quels sont les réacteurs concernés ? Et, surtout, pour quand ces travaux de génie civil devront-ils être réalisés ? « Il est encore trop tôt pour disposer d’une liste complète et d’un planning », répond l’Agence. Mais « ce type de modification serait à envisager d’une manière globale, comme cela se fait en France, lors d’un exercice de “grand carénage”  ». 
Reste à savoir si ce vaste plan de (re)mise aux normes sismiques sera imposé au parc nucléaire belge avant 2025, date actuelle de fermeture des derniers réacteurs du pays. Mais, en théorie, l’Agence n’a pas à se soucier de ces échéances « économiques ». Elle ne doit se soucier que d’une chose : la sûreté nucléaire.
Le «grand carénage», c’est quoi?
La référence est surprenante. L’Agence de contrôle nucléaire belge et le ministre de l’Intérieur Jan Jambon envisagent donc un plan global de remise à niveau du parc nucléaire belge, en osant la comparaison avec le plan de « grand carénage » français. Or, dans l’Hexagone, ce plan est un gigantesque chantier d’entretien du parc nucléaire. Le plus important jamais réalisé. EDF, l’exploitant français, parle d’un coût total de l’ordre de 48 milliards d’euros d’ici 2025. C’est donc une affaire de très gros sous.
Ce plan de « grand carénage » a notamment pour but de prolonger la durée de vie de réacteurs français au-delà de 40 ans, mais également de mettre ces réacteurs aux normes post-Fukushima. Pour faire en sorte que les performances en matière de sûreté se rapprochent de celles des réacteurs de dernière génération.
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